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Un complexe de 10 000 m2 dédié aux loisirs (bowling, patinoire, piste de karting indoor, ...) 
à Saint-Gaudens : un rêve qui devient réalité ... 
Ce projet est une excellente nouvelle pour notre ville et le Comminges. 

Nous lançons aussi notre saison culturelle avec une programmation de qualité à destination de tout 
public qui précèdera la réouverture à venir du Musée.

Enfin, dans le cadre de la politique de la ville, l’Etat nous impose un projet sans aucune concertation, 
ni discussion. Cela nous contraint à nous opposer à lui car c’est la ville qui doit rester maître de son 
avenir...
  
    Cordialement

    Le Maire
    Jean-Yves DUCLOS
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L’ancien bâtiment LECLERC est aujourd’hui pro-
priété de la commune.

La précédente municipalité  avait signé l’acte d’achat 
définitif pour la somme de 2 345 118 EUR.

Aussitôt élue, la nouvelle équipe municipale trou-
vant l’investissement trop élevé, a renégocié cet 
acte pour aboutir à un nouveau prix de 833 333 EUR 
HT avec un prêt vendeur sur 10 ans sans intérêt.

Cette première étape franchie, restait le coût du 
fonctionnement, puisqu’en effet un tel  bâtiment  
(10 000 m2 de surface) est générateur de charges  
conséquentes (entretien, fluides,….). 

La municipalité, après réflexion s’est fixée trois ob-
jectifs :
1) confier la gestion à un prestataire privé,
2) choisir une destination génératrice d’emplois,
3) rechercher une activité dynamique, attractive 
pour tous, et  qui soit de nature à valoriser l’image 
de la ville.

La municipalité a donc décidé de démarcher  un 
entrepreneur, possédant  l’expérience nécessaire et 
ayant réussi dans le domaine du loisir. Il s’agit de 
Monsieur Jean-Alain AUDOUBERT, déjà proprié-
taire des bowlings de Lannemezan et de Rieux-Vol-
vestre.

Initialement, Monsieur Audoubert souhaitait im-
planter un 3ème projet hors du Comminges.
Les élus ont donc convaincu l’entrepreneur de venir 
investir à Saint-Gaudens après plusieurs mois de ré-
flexion.    

Grâce à un travail en commun, l’accord suivant a 
donc été conclu :

- Implantation d’un complexe : Un bowling de 6 
pistes (susceptible d’être agrandi à 12 pistes), une 
patinoire synthétique de 400 m2, une piste de kar-
ting électrique indoor de 500 m de long, une salle 
de sport et de remise en forme, un espace jeux d’ar-
cade, des structures gonflables, snack et restaurant, 
sans oublier une salle pour les séminaires d’entre-
prises.

- Mise à disposition de la structure pour un loyer 
annuel de 50 000 EUR HT.
Le bâtiment est repris « en l’état » et  le preneur  y 
réalisera et financera tous les investissements qui 
sont évalués à 700 000 EUR.
Ouverture prévue pour le 1er trimestre 2017.

Cette implantation va contribuer à redynamiser 
notre ville en apportant des activités nouvelles et 
en créant une vingtaine d’emplois. L’annonce de ce 
projet a d’ailleurs suscité un engouement exception-
nel sur les réseaux sociaux.

PROJET
       loisirs

L’ANCIEN BÂTIMENT LECLERC : 
VERS SA NOUVELLE DESTINATION. 3



CULTURE
       savoir-faire

LA VIE CULTURELLE À SAINT-GAUDENS : 
THÉÂTRE DE TERRITOIRE, DISCOURS D’EMOIS

A Saint-Gaudens, le goût hérité pour la culture 
ne s’essouffle pas, et l’éclectisme demeure son 
fil rouge.

Selon Robert Schumann « projeter la lumière 
dans les profondeurs du cœur humain, telle est 
la vocation de l’artiste » … mais pas que  ! Ne 
peut on évoquer une ouverture sur la lumière 
intérieure de chacun, si vitale à notre époque, ra-
tionnelle, violente, déconnectée des émotions et 
de l’imagination.

La programmation se veut accessible à tous : cu-
rieux, esthètes, familles, juniors, scolaires , faci-
litée par une politique tarifaire très avantageuse .

La variété donne à goûter : théâtre, concerts, spec-
tacles d’art visuel où se mêlent cirque, masques 
et mimes, expositions, conférences-débats.

Diversité rime avec Art engagé. La pièce « Lapi-
dée » (prix du club de la presse off à Avignon), 
dont le thème est la barbarie envers les femmes,  
sera précédée d’une conférence au théâtre (mars 
2017).

Et à contrario, la légèreté, le rire et la fraîcheur 
seront de mise dans la pièce «les faux  british» 
délire sur le théâtre amateur (mars 2017), ou 
les spectacles jeune public « sos doudou » (no-
vembre 2016) et « un bon petit diable » (janvier 
2017).

Ces multiples rendez vous, nous les devons à 
l’opiniâtre volonté d’intervenants motivés, qu’ils 
soient professionnels ou bénévoles. Ainsi, les 
membres du service culturel de la Mairie, vi-
sionnent moult spectacles, partent en repérage 
(festival d’Avignon ....), échangent avec d’autres 
programmateurs, analysent des dizaines de 
propositions, pour concocter nos saisons cultu-
relles si variées. Cela nous a valu les prestations 
d’Isabelle Boulay et de François Xavier Demaison 
.… et nous vaudra celle de Madame Marianne 
James (janvier 2017) !

Quant aux expositions, une commission en fait le 

choix parmi diverses suggestions, demandes et 
coups de coeur.

« Les Haras », base de résidence et de création 
pour les compagnies est un atelier à part entière 
pouvant aboutir à une programmation pour la sai-
son suivante  : cette année « Famille d’artistes» 
montée par la Cie « changer l’ampoule » sera pro-
posée.

Outre le service culturel de la Mairie, d’autres 
chasseurs d’émotions participent à la promotion 
culturelle de notre ville : le Cinéma le Régent ini-
tiateur notamment des rencontres du film d’art, 
«la Chapelle Saint-Jacques» Centre National d’Art 
Contemporain, la Médiathèque et Conserva-
toire pépinière de musiciens, les Pronomade(s) 
Centre National des Arts de la Rue et diverses as-
sociations à l’origine de rendez-vous annuels tels 
que le Festival «Jazz en Comminges», Festival  
du Comminges, le Salon de la B.D. et le Festival 
danse et cirque.

Merci à tous les passionnés de culture, d’art et 
de création.

Isabelle Boulay
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En juillet 2015, un commissaire-priseur toulousain pro-
posait à la vente un chapiteau roman, en marbre de 
Saint-Béat, représentant des lions cambrés.
Ce chapiteau conservé dans une famille commingeoise 
depuis de nombreuses années provenait du cloître de 
Saint-Gaudens démantelé au début du XIXe.

La mise en vente d'une telle pièce est exceptionnelle. 
La Ville de Saint-Gaudens souhaite l'acquérir, mais les 
enchères s'envolent...

Le chapiteau réapparaît en octobre 2015 : un galériste 
parisien a déposé une demande d'exportation. Seule so-
lution pour bloquer son départ vers l'étranger : la ville 
doit se porter acquéreur. Après réflexion et assurée du 
soutien du Ministère de la Culture et de la Communi-
cation, de la D.R.A.C. (Direction Régionale des Affaires 
Culturelles) Midi-Pyrénées et d'autres instances, la ville 
se lance dans cette aventure.

Des conservateurs du Musée du Louvre usent de toute 
leur influence pour le négocier. 
Une forte mobilisation s'engage. Des fonds publics sont 
débloqués (Ministère de la Culture et de la Communi-
cation, collectivités locales,...), des Sociétés historiques 
offrent un apport financier et avec le soutien de la Fon-
dation du Patrimoine, un appel aux dons est lancé afin de 
faire baisser la part restant à la charge de la commune.

Tellement de pièces sont déjà parties à l'étranger que 
le microcosme régional attaché à la sauvegarde de son 
patrimoine attend, avec émotion et impatience, le retour 
de ce chapiteau à Saint-Gaudens.

Pour participer à ce sauvetage, vous pouvez, soit aller 
sur le site de la Fondation du patrimoine (opération 
«  Acquisition et restauration du chapiteau aux 
lions de Saint-Gaudens »), soit contacter le Ser-
vice culturel par mail (culture@stgo.fr) ou par té-
léphone 05 61 94 78 28 qui vous fera parvenir le 
formulaire adéquat. *

chapiteau

Marianne James

*(tout don ouvre droit à une réduction d’impôts).



EXPRESSIONS 
             politiques

L’article L2121-27-1 du Code général des collectivités fixe une obligation légale de réserver un 
espace d’expression aux conseillers minoritaires dans le magazine municipal. Le contenu de 
ces articles est de la responsabilité de leurs auteurs.

LE GROUPE MINORITAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

LE GROUPE MAJORITAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL

Un complexe de 10 000 m2 dédié aux loisirs à l’ancien bâtiment « Leclerc » avec l’ouverture 
d’un bowling et des activités liées aux loisirs et bien-être, voilà un beau projet dont nous pou-
vons tous être fiers. C’est le résultat de négociations menées depuis plusieurs mois avec un 
partenaire privé.

Saint-Gaudens bouge, Saint-Gaudens s’anime et nous poursuivons nos travaux d’embellisse-
ment et de sécurisation de notre ville.

Seule la gestion rigoureuse mise en place en 2014, se traduisant par une baisse du «train de 
vie» de la commune de 15 % (soit 3 millions d’euros d’économies chaque année) permet à la 
fois de moderniser Saint-Gaudens et de stabiliser en 2016 nos taux d’imposition.
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Oui, les travaux entrepris sont nécessaires. Ils étaient d’ailleurs prévus de longue date. No-
tons, que pour les financer il fallait bien qu’il y ait de l’argent dans les caisses de la ville soi 
disant ruinée …. Cependant pour ne pas totalement faire ce qui était prévu et montrer que 
la majorité a son propre projet pour Saint-Gaudens, on change les sens de circulation, on 
scelle les panneaux rue Thiers, rue du Pape Clément V on modifie le sens et les places de 
stationnement …

Et puis, on rechange et on revient en arrière ! Il faut dire que travailler en conseil munici-
pal, ou consulter les usagers, avant d’agir, aurait évité ces erreurs et sans doute amélioré la 
programmation.

Mais voilà. Pour cela il faudrait que les projets leurs soient présentés. Ce n’est pas le cas. En 
conseil on vote les crédits, on est la pour les comptes. La présentation en amont se fait où ? 
Dans la majorité ? Dans le bureau du Maire ?

Ah, la démocratie …..



ACTUS
      7

POLITIQUE DE LA VILLE

Suite au projet d’implantation par l’Etat, sans aucune dis-
cussion, ni concertation, d’un Centre d’Accueil de Deman-
deurs d’Asile au 41, rue du Pradet, nous suspendons notre 
participation à la Politique de la Ville.
En effet, ce projet est en totale contradiction avec les prin-
cipes du contrat de ville lancé en 2014.
Nous demandons donc à l’Etat d’abandonner cette implan-
tation, préalable à notre retour «autour de la table».

RENOVATION DU MUSÉE MUNICIPAL

Depuis 2009, notre musée est fermé pour des raisons de 
sécurité.

Après des discussions avec la DRAC et l’obtention de fi-
nancements conséquents auprès de nos partenaires, nous 
pouvons envisager sereinement une réouverture début 
2018. Cet investissement apportera une plus-value au 
centre-ville.

Les premiers travaux débuteront en novembre 2016 avec 
la mise en conformité des installations (menuiseries, élec-
tricité, isolation) et de l’accessibilité (mise en place d’un 
ascenseur).

Une deuxième tranche portera sur la mise en scène des 
collections.

La maîtrise des coûts de fonctionnement a été prise en 
compte dès la conception du projet.

POINT TRAVAUX

Les travaux avenue François Mitterrand et avenue du 
Général Leclerc prennent fin courant octobre.

Boulevard des Pyrénées : Les travaux de réfection de 
tout le cheminement piétonnier du parcours santé sont 
engagés afin de le rendre accessible à tous. En prolon-
gement, nous envisageons de même, un aménagement 
du chemin menant au lac de Sède. Ainsi dans un futur 
proche, ce lac dont nous souhaitons valoriser les abords, 
verra son accès facilité.

CONCOURS BALCONS FLEURIS :

A l’occasion de la traditionnelle réception de la fête, Mon-
sieur le Maire, Evelyne Riéra, adjointe au cadre de vie et 
Robert Lacroix ont remis aux différents participants les 
prix du premier concours des maisons et balcons fleuris :
1er prix attribué à Monsieur et Madame CHELLE
2ème prix attribué à Monsieur et Madame RUDEAULT
3ème prix attribué à Madame Isabelle DELFOUR
Prix du jury attribué à Madame Pauline SEGURA 
Un grand merci à ces personnes pour leur participation à 
l’embellissement de la ville et nous comptons sur eux l’an 
prochain !
Merci également à notre partenaire VALLON VERT pour 
son implication.

Rue Voltaire : afin de favoriser la redynamisation du 
centre-ville, nous créons une entrée supplémentaire 
dans le coeur de ville par la rue Voltaire.



OCTOBRE
› Samedi 1er (21h)
«Maintenant que le ciel...» (musique & 
chant) - Théâtre Jean Marmignon
› Jeudi 6 (14h30)
6ème master régional qualification 
triplettes (55 ans et plus) - Boulodrome
› Jeudi 6 (21h)
«Des cailloux plein les poches» - Théâtre 
Jean Marmignon
› Vendredi 7 (20h30)
Miss France Régional - Parc des Exposi-
tions du Comminges
› Samedi 8 (11h)
Inauguration du buste Maginot - Square 
Azémar
› Samedi 8 (21h30)
Bal musette animé par Hugues Lamagat 
et Bénédicte Grimal - Centre Culturel
› Mercredi 12 (à partir de 17h)
Octobre Rose - en ville
› Jeudi 13 (14h30)
6ème master régional qualification 
triplettes (55 ans et plus) - Boulodrome
› Dimanche 16 (15h)
Thé dansant animé par Florence Olivier - 
Salle du Belvédère
› Mercredi 19 (21h)
«Neige noire» théâtre musical - Théâtre 
Jean Marmignon
› Jeudi 20 (14h30)
6ème master régional qualification 
triplettes (55 ans et plus) - Boulodrome
› Jeudi 27 (14h30)
6ème master régional qualification 
triplettes (55 ans et plus) - Boulodrome
› Dimanche 30
Pétanque - CZC1 et CZC3 finale CD - 
Boulodrome

AGENDA 
    oct - nov - déc
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NOVEMBRE
› Jeudi 3 (9h)
6ème master régional finale triplettes (55 
ans et plus) - Boulodrome
› Samedi 5 (16h)
«SOS doudou» spectacle jeune public - 
Théâtre Jean Marmignon
› Samedi 5 (20h)
Nuit des associations - Parc des exposi-
tions du Comminges
› Jeudi 10 (21h)
«Clinc !!!» théâtre visuel - Théâtre Jean 
Marmignon
›Jeudi 10 (21h30)
Bal musette animé par Thierry Coudray 
et son orchestre - Centre Culturel
› Vendredi 11 (11h)
Cérémonie : Armistice première guerre 
mondiale - Monument aux Morts

DECEMBRE
› Vendredi 2
Illuminations de Noël - place Jean Jaurès
› Samedi 3 (16h)
«Cengrillon pas comme les autres» 
théâtre jeune public - Théâtre Jean Mar-
mignon
› Dimanche 4 (15h)
Thé dansant animé par Jérome Marziani - 
Salle du Belvédère
› Lundi 5 (11h)
Cérémonie hommage aux morts pour 
la France pendant la guerre d’Algérie - 
Monument aux Morts
› Jeudi 8 (21h)
«Monsieur de Pourceaugnac - Théâtre 
Jean Marmignon
› Du 10 au 23
Marché de Noël - Halle aux Grains
› Fêtes de fin d’année
Animations de Noël - En ville
› Samedi 31
Nuit de la Saint-Sylvestre - Parc des Expo-
sitions du Comminges

› Du 18 au 20
Salon de l’habitat - Parc des expositions
› Dimanche 20 (15h)
Thé dansant animé par Los Amigos - 
Salle du Belvédère
› Mardi 22 (21h)
«Famille d’artistes» - Théâtre Jean Mar-
mignon
› Du 25 au 27
Salon de l’auto - Parc des expositions
› Samedi 26 (21h)
«Une longue peine» - Théâtre Jean Mar-
mignon
› Mardi 29 (21h)
«La liste de mes envies» - Théâtre Jean 
Marmignon

Réunions de quartiers 
2016

VOTRE QUARTIER

ON EN PARLE ?

Réunion des commerçants : mercredi 30 novembre, 19h30 salle du Belvédère

SERRES DE CAZAUX / NÉROUS
Lundi 28 novembre - 18h30

salle Serre de Cazaux 

QUARTIERS DU LANTA / RÉSIDENCE
Mercredi 23 novembre - 18h30

Centre culturel du pilat

QUARTIERS GAVASTOUS / CAUSSADES
Lundi 21 novembre - 18h30

Salle des Gavastous 

QUARTIERS PILAT / A. ARRIEU
Mardi 22 novembre - 18h30

Centre culturel du Pilat

QUARTIERS BOULEVARD DES PYRÉNÉES / 
BUGATET / SAUDET / CENTRE-VILLE

Jeudi 24 novembre - 18h30
Salle du Belvédère

QUARTIERS DU POUECH / SAINTE-ANNE
Mardi 29 novembre - 18h30

salle Sainte-Anne

quartiers
Pilat

A. Arrieu

quartiers
Gavastous
Caussades

quartiers
Pouech

Sainte-Anne

quartiers
Lanta

Résidence

Serres Cazaux / Nérous

quartiers
Bd des Pyrénées
Bugatet, Saudet

centre-ville

La traditionnelle Foire de Barbas-
tro, à laquelle nous participons 
chaque année dans le cadre du 
jumelage s’est très bien déroulée. 
Nous remercions vivement la Mai-
rie de Barbastro pour son accueil 
chaleureux.


